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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 1 à 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP s’oppose à la ponction des finances sociales pour 
compenser une perte supposée d’impôt sur les sociétés résultant de la réforme des allègements 
généraux de cotisations sociales.

Cet article organise le transfert de 534 millions d’euros de la branche vieillesse vers la branche 
maladie afin de partager l’effort de compensation des pertes de recettes d’impôt sur les sociétés qui 
devraient résulter de la réforme des allègements généraux de cotisations sociales.

En effet, le projet de loi de finances pour 2025 prévoit une baisse de la fraction de TVA affectée à 
la sécurité sociale de 28,57 % à 28,14 %. Le montant prévisionnel s’établirait ainsi à 60,52 milliards 
d’euros contre 62,8 milliards d’euros en 2025.

La réforme de la politique d’exonérations massives de cotisations sociales affaiblit la Sécurité 
sociale et touche lourdement les finances publiques, à hauteur de 90 milliards d’euros en 2024. Il est 
urgemment nécessaire d’en sortir. Pour autant, c’est cette politique d’exonération qui place la 



ART. 8 N° CF112

2/2

Sécurité sociale en situation de déséquilibre. Elle n’a pas à voir son budget être diminué de 1,7 
milliards d’euros au titre de mesures compensatoires.

Par ailleurs, les chiffres présentés dans l’étude d’impact de ce PLFSS sont insincères et n’évoquent 
une moindre affectation que de 1 milliard. En réalité, ce sont 534 millions d’euros qui seront 
soutirés à la branche vieillesse et 1,116 milliards d’euros à la branche maladie.

Si l’on y ajoute la ponction de l’État sur les recettes de l’Unédic, et une fois prise en compte 
l’inflation pour l’année 2024, la Sécurité sociale se trouve privée de 3,6 milliards d’euros !

De plus, la perte de recettes d’IS évoquée dans le PLF ne prend pas en compte l’inflation.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP propose la suppression du transfert de la branche 
vieillesse à la branche maladie pour partager le coût de la rétrocession visant à compenser la baisse 
des recettes de l’impôt sur les sociétés prévue par le PLF2025.


